
Conseil Municipal du 10 décembre 2010 

Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Christian Barges, maire, et a examiné les 

dossiers suivants : 

1) Bâtiments communaux : la commune va adhérer à CEP (Conseil en Energie Partagée) pour un 

diagnostic thermique des bâtiments communaux (mairie-poste, école, salle des fêtes, salle 

du stade, bibliothèque municipale), en vue de futurs aménagements pour économiser 

l’énergie ; l’adhésion annuelle à l’ADHUME se monte à 190 € et le diagnostic des bâtiments à 

1500  €. Ce diagnostic comprend un suivi des consommations et des dépenses d’énergie. 

2) Assainissement : La demande de subvention au Conseil général interviendra mi-février,  

l’étude comprendra le diagnostic pour l’assainissement du bourg  et des  villages de 

Gouttenoire et Chez Roche. Les plans sont en cours de préparation. 

3) Contrats aidés : un emploi actuellement aidé par l’Etat arrive à son terme, Pôle Emploi le 

renouvelle exceptionnellement pour 6 mois. 

4) CCAS : le bilan de la fête des personnes âgées est satisfaisant ; les colis vont être distribués 

par les conseillers municipaux. 

5) Assurance communale : la compagnie choisie pour assurer les bâtiments communaux  est 

AREAS. 

6) Plan communal de Sauvegarde : une commission est créée pour élaborer ce document 

destiné à la gestion des situations de crise (calamités, accidents, épidémie, catastrophes 

naturelles …) 

7) Bulletin municipal : il est en cours de réalisation et sera distribué début janvier. 

8) Associations : une rencontre aura lieu entre la commission « associations » et les Conscrits de 

Chabreloche pour mettre en place une action citoyenne ; le Comité des fêtes a renouvelé son 

bureau : le thème choisi pour la Saint-Jean 2011 : le rouge et le noir. 

9) Culture : une exposition de peinture se tiendra en mairie au mois d’avril ; deux événements 

importants à la salle Fernand-Bernard dans le cadre de la saison culturelle de la CCMT : Paris-

Folies, spectacle de cabaret, le dimanche 16 janvier à 15 heures ; concert symphonique par 

l’orchestre symphonique des Dômes dimanche 13 février à 16 heures ; pour ces deux 

spectacles, les réservations sont ouvertes à la mairie. 

 


